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LE MINISTRE DE LA SANTE, 
 
Vu la loi n°65-00 portant code de la couverture médicale de base, promulguée par le dahir n° 

1-02-296 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) tel que modifiée, notamment son article 12 ; 
 
Vu le décret n° 2-06-802 du 12 moharrem 1428 (1er  février 2007) portant délégation de 

pouvoirs au ministre de la santé ; 
Sur proposition de l�Agence Nationale de l�Assurance Maladie, 
 

ARRËTE : 
 

ARTICLE PREMIER : - sont approuvés tels qu�annexés au présent arrêté, les tarifs 

nationaux de référence pour le remboursement ou la prise en charge des appareillages et 
dispositifs médicaux au titre de l�Assurance maladie obligatoire. 

 
ART.2.- Le présent arrêté est publié au Bulletin Officiel. 
 
 

Rabat, le 27 moharrem 1428 ( 16 février 2007). 
 

MOHAMED CHEIKH BIADILLAH. 

Arrêté du Ministre de la santé n° 313-07 du 27 mouharrem 1428 (16 Février 2007) 

approuvant les tarifs nationaux de référence pour le remboursement ou la prise en 

charge des appareillages et dispositifs médicaux au titre de l�assurance maladie 

obligatoire. 
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Tarifs nationaux de référence 

pour le remboursement ou la prise en charge 

des appareillages et dispositifs médicaux au titre de l'AMO 
 

Classe I : Dispositifs médicaux pour traitements et matériels d�aide à la vie. 

                     

Section 1 : Dispositifs médicaux pour le traitement de pathologies spécifiques 

Code Désignation 
Forfait 

en Dhs 
  

DA01 Appareils générateurs d�aérosols pour le traitement des affections respiratoires,  800 AP 

DA02 Oxygénothérapie à domicile,  14 000 AP 

DA03 Autopiqueurs pour diabétiques ( lancettes,�), 500 AP 

DA04 Dispositif médical  pour laryngectomisés,  300 AP 

DA05 Sondes d�urétérostomie cutanée pour stomisés urinaires, 300 AP 

DA06 Chambre d�inhalation 200 AP 

DA07 Dispositif médical pour incontinents ou stomisés urinaires, 300 AP 

DA08 Dispositif médical collecteur pour recueil et écoulement des urines, 6 AP 

DA09 Dispositifs médicaux collecteurs de matières fécales ou d�obturation de la stomie, 40 AP 

DA10 
Sondes vésicales stériles à usage unique pour autosondage et hétérosondage 

intermittent, 60 AP 

DA11 Bouton de gastrostomie, 2 000 AP 

DA12 Sondes naso-gastrique ou naso-entérale pour nutrition entérale à domicile, 15 AP 

    

Section 2 : Dispositifs médicaux de maintien à domicile et d�aide à la vie pour malades 

handicapés 

DA13 Surmatelas d�aide à la prévention des escarres, 1 000 AP 

DA14 
Coussins de série de positionnement des hanches et des genoux pour patients - 

polyhandicapés, en position allongée, 800 AP 

DA15 Cannes, 100 AP 

DA16 Béquilles, 200 AP 

DA17 Fauteuils roulants et véhicules pour handicapés.  1 000 AP 

    

 Classe II : orthèses et prothèses externes   

    

Section 1 : Orthèses 

 Usage définitif   

DP01   Orthèses pour membres inférieurs et supérieurs utilisées en orthopédie. 1 500 AP 

DP02   Corsets orthopédiques, 1 250 AP 

DP03    Prothèses des membres supérieurs et inférieurs, 6 000 AP 

    

 Usage temporaire    

DT01    Semelle orthopédique 300 AP 

DT02    Chaussure orthopédique 840 AP 

DT03   Attelle postérieure 700 AP 

DT04    Attelle jambière 400 AP 

DT05    Cruropedieux unilatéral 900 AP 

DT06    Cruropedieux bilatéral 1 500 AP 

DT07   Minerve 300 AP 

DT08   Releveur en élastique  700 AP 

DT09   Attelle pour poignet 140 AP 
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DT10  Genouillère type zimmer 300 AP 

DT11  Genouillère ligamentaire 350 AP 

DT12  Genouillère rotulienne 350 AP 

DT13  Chevillère simple 80 AP 

DT14  Chevillère ligamentaire 300 AP 

DT15  Ceinture lombaire 500 AP 

    

    

Section 2 : Optique médicale 

 Lunetterie:   

DP04    Verre + Monture 450  

DP05    Verre ou Monture 225  

DP06    Matériels pour amblyopie, (filtres de Rysers, opticludes) 60  

DP07   Vision de près et de loin 675  

    

Section 3 : Appareils électroniques de surdité. 

 Appareils électroniques de correction auditive:    

DP08   Appareil de surdité profonde 3 000 AP 

DP09   Appareil de surdité moyenne 1 500 AP 

    

Section 4 : Prothèses externes non orthopédiques. 

DP10     Prothèses de sein (secondaire à une mastectomie à indication chirurgicale),  1 000  

DP11    Aérateurs trans tympaniques stériles,  250  

    

Section 5 : Prothèses oculaires et faciales. 

DP12        Prothèses oculaires en matière plastique,  1 300  

    

Section 6 : Podo-orthèses. 

 
Appareils spéciaux (pour amputation, raccourcissement, anomalies des 

pieds):    

DP13    Pour amputation  8 000  

DP14    Raccourcissement 3 200  

DP15    Anomalies des pieds 1 200  

DP16    Appareil podo-jambier spécial sur moulage.  800  

                 

    

 Classe III : Prothèses internes   

 Section 1 : Prothèses internes inertes (Dispositifs médicaux implantables inertes) 

 Implant cardio-vasculaire (implant cardiaque, implant vasculaire):   

DC01     Valves cardiaques mécaniques a double ailettes 18 900  

DC02     Valves cardiaques biologiques (bioprothèse) 18 900  

DC03     Stent carotidien 1 700  

DC04     Prothèses vasculaires 3 500  

DC05     Dispositifs pour interruption cave 1 680  

                   

 Anneaux valvulaires:   

DC06    Anneaux valvulaires rigides  8 000  

    

 Chambres à cathéter implantable et accès vasculaire implantable   

DC07    Chambre a cathéter implantable et accès vasculaire implantable 1 200  
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 Implants et pontage:   

DC08    Tube valve (tube prothétique + valve) 26 300  

DC09    Tube valve biologique (contegra) 26 300  

DC10    Tube prothétique en dacron 5 000  

DC11    Tube prothétique en goretex 5 000  

    

 Stents coronariens:   

DC12    Stent coronarien nuconventionnel 6 000  

DC13     Ballon de dilatation coronaire 1 800  

    

 Stent aortiques, rénal, iliaque ou fémoral:   

DC14    Stent périphérique 11 700  

    

 
Implant d�embolisation artérielle (pour fistule artériovéineuse, tumeur, 

anévrysme):   

DC15 Ballonnet et catheter pour assistance mécanique 5 000  

DC16 Implant exovasculaire 6 000  

    

 Plaques d�obturation et patchs:   

DC17  Patch aortique et carotidien 4 000  

DC18 Patchs péricardiques traites 5 000  

    

 Implants du rachis :   

DN01 Plaque cervicale + vis antérieure et postérieure 3 000  

DN02 Plaque a rachis dorsale et lombaire  4 000  

    

 Ciments Chirurgicaux   

DC29 Ciments chirurgicaux 300  

    

 Implants cristalliniens monofocaux:   

DV01 Implant de chambre postérieure en PMMA  280  

DV02 Implant de chambre postérieure en acrylique  500  

DV03 Substance visco élastique  600  

DV04 Conformateur multitoues a symblepharon 150  

DV05 Lentille thérapeutique 70  

DV06 Bande de ducourneau ou de silicone expansé 300  

    

 Implants de drainage pour traitement du glaucome:   

DV07 Sonde bicanaliculonasale ( BIKA ) 350  

DV08 Sonde monocanaliculonasale ( MONOKA ) 700  

    

 Implant neurologique (valves, dérivations, réservoir à morphine �):   

DN03 Plaque cervicale + vis antérieure et postérieure 3 000  

DN04 Plaque a rachis dorsale et lombaire  4 000  

DN05 Valves de dérivation interne (moyenne, basse et haute pression) 2 500  

DN06 Valves de dérivation interne ( à pression réglable ) 4 000  

DN07 Clips pour anévrysmes 1 700  

DN08 Resevoir de rickam 2 200  

DN09 Kit de drainage externe 1 200  

DN10 Histoacryl ( colles biologiques ) 600  
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 Implant orthopédique (articulaire, matériel d�ostéosynthèse, implant osseux) :   

 Matériels d'ostéosynthèse:   

DT10 Agrafes de blount écartement 300         

DT11 Fixateur externe  quelque soit le type) montage membre supérieur 5 000  

DT12 Fixateur externe (quelque soit le type) montage membre inférieur 7 000  

DT13 Vis plaque  (pour extrémité supérieure du fémur) 1 450  

DT14 Vis plaque (pour extrémité inférieur du fémur) 1 500  

DT15 Clou cervico diaphysaire (pour extrémité supérieur du fémur) 3 500  

DT16 Plaque pour ostéosynthèse du radius 180  

DT17 Broche de KIRSCHNER 30  

DT18 Broche de metaizeau en titan  600  

DT19 Clou de STEIMAN  220  

DT20 Clou de KUNTSCHER fémur ou tibia 400  

DT21 Prothèse total de hanche de reprise 12 000  

DT22 Clou verrouilles du tibia  1 900  

DT23 Vis de verrouillage tibia  200  

DT24 Vis de verrouillage fémur 300  

DT25 Clou plaque monobloc pour extrémité sup. du fémur 900  

DT26 Lame plaque quelque soit so angle  1 100  

DT27 Fixateur  externe ( HOFFMAN, orthofix ) 7 000  

DT28 Implant chambre postérieure (ophtalmologie) 400  

DT29 Lame plaque pour ostéotomie de la hanche 1 400  

DT30 Miniplaque a petit fragment 300  

DT31 Plaque droite étroite moins de 4  trous  360  

DT32 Plaque droite étroite de  4 a  10 trous de glissement 540  

DT33 Plaque droite étroite de 11 trous et  plus  glissement 540  

DT34 Plaque droite large moins de 10 trous de glissement 600  

DT35 Plaque droite large  entre 10 et 14 trous de glissement 900  

DT36 Plaque droite large plus de 14 trous de glissement 900  

DT37 Plaque droite large moins de 10 trous rondes 650  

DT38 Plaque droite large de 10 a  14 trous rondes 700  

DT39 Plaque droite large  de 14 trous et plus rondes 750  

DT40 Plaque en tuile a 2 trous petit ou grand  modèle 500  

DT41 Plaque droite d'allongement large  695  

DT42 Plaque pour spondylolistheses droite ou gauche  2 500  

DT43 Plaque 1/3 de tube moins de  2 trous  100  

DT44 Plaque 1/3 de tube entre 3 et 7  trous  150  

DT45 Plaque 1/3 de tube plus de 7  trous  200  

DT46 Plaque lecestre coudee gauche a 7 trous 1 100  

DT47  plaque cervicale  600  

DT48 Plaque pour artrodheses 1 500  

DT49 Plaque a rachis dorsale et lombaire r.c  1 100  

DT50 Plaque pour face externe de l'ext sup du tibia droite  650  

DT51 Plaque pour le tete humerale et l'ext sup du tibia  600  

DT52 Plaque cuillère pour la crête antérieure du tibia  600  

DT53 Plaque en t pour extrémité sup du tibia  400  

DT54 Prothèse de MOORE queue et col fenêtrée  1 600  

DT55 Prothèse totale de hanche non cimentée 15 000  
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DT56 Prothèse totale de hanche de reprise  17 000  

DT57 Plaque de mersuture (pour hernie) 150  

DT58 Plaque pour fracture epiphysaire tibia et humerale en t  650  

DT59 Plaque coudee condylienne angle 90°  900  

DT60 Prothèse totale de reconstruction tumorale 40 000  

DT61 Plaque en l pour extrémité supérieur de tibia a 4 trous d et g 600  

DT62 Prothèse totale de hanche a cimenter 9 000  

DT63 Prothèse intermédiaire bicentrique de la hanche 9 000  

DT64 Prothèse totale du genou 18 000  

DT65 Rondelle pour vis spongieux 40  

DT66 Fil de cerclage 50 cm 100  

DT67 Substitut osseux pour greffe 2 000  

DT68 D interferens résorbable 1 200  

DT69 Vis d'interferens (ligamentoplastie) 650  

DT70 Vis corticale 50  

DT71 Vis malléolaire a emp. Hexagonale  70  

DT72 Vis spongieux  80  

DT73 Vis pour plaque de triangulation filtrage continue  100  

    

 Implant oto-rhino-laryngologique (de l�oreille, l�oropharynx, larynx):   

DL01 Arc de blocage avec fil d'acier 300  

DL02 Elastique de blocage 170  

DL03 Drain de SCHEPPARD 80  

DL04 Canule de KRICHABER 100  

DL05 Miniplaque + vis 450  

DL06 Microplaque + vis 180  

    

 Implant urogénital (urétérovésical, urétéral, vésical, sphinctérien, pénien):   

DU01 Prothèse testiculaire 1 100  

DU02 Prothèse intraurethrale et intraprostatique ( stents) 11 000  

DU03 Endoprothèse urétérale double j 600  

    

 Agrafes internes (clips vasculaires):   

DC19 Agrafes de blount écartement 300  

DC20 Clips pour hémostase 75  

    

 Implants veineux:   

DC21 Dispositifs pour interruption cave 1 680  

    

 Prothèses pour cure d�éventration de l�hernie du paroi abdominal   

DD01 Plaque pour cure d�hernie ou d�éventration : Mercylene 200  

DD02 Plaque pour cure d�hernie ou d�éventration :  Vicryl 1 000  

    
 Dispositifs pour anastomoses digestives par agrafage:   

DD03 Pinces automatiques : Gia- iaa- endogia- pince circulaire 2 500  

DD04 Clips pour hémostase 75  
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Section 2 : Prothèses internes actives (Dispositifs médicaux implantables actifs)  
 Stimulateurs cardiaques:   

DC22 Stimulateur cardiaque monochambre auriculaire 14 200  

DC23  Stimulateur cardiaque monochambre ventriculaire 14 200  

DC24 Stimulateur cardiaque double chambres 23 400  

    
 Sondes de stimulateurs cardiaques:   

DC25 Sondes de stimulation bipolaire a barbe 1 600  

DC26 Sondes de stimulation bipolaire a vis 3 500  

    
 Pompes implantables :   

DC27 Défibrillateurs cardiaques automatiques implantables monochambre ventriculaire 120 000  

DC28 Défibrillateurs cardiaques automatiques implantables double chambre 130 000  
 


